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RÉSUMÉ 

Le projet de loi n° 8528 procède à la mise en œuvre du point 5 de l’accord salarial conclu le 

29 janvier 2025 entre le Ministre de la Fonction publique et la Confédération générale de la 

fonction publique : 

« 5. Le montant maximal éligible pour bénéficier de la subvention d’intérêt ainsi que la période 

d’amortissement, prévus par la loi sur le régime des traitements, seront augmentés à 

respectivement 400.000 € et 25 années, avec effet à partir du 1er janvier 2026. »   

Actuellement, le montant maximal pour le calcul de la subvention d’intérêt est de 150.000 € et 

la période d’amortissement maximale est de quinze ans.  


